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GLF Global Leadership Foundation, à Berne, CH-035.7.032.801-
9, fondation (No. FOSC 179 du 15.09.2010, p. 4, Publ. 5813090). 
Modification de l’acte de fondation: 08.10.2010. Nouveau but: La 
Fondation a pour objectif de jouer un rôle constructif dans la pro-
motion: - de la paix dans les sociétés divisées et entre les pays; et - de 
la démocratie et du développement dans des pays qui ne parviennent 
pas à suivre le progrès global vers la paix et la prospérité. Afin 
d’atteindre ces objectifs, la Fondation a l’intention de: - coopérer avec 
les institutions et organisations internationales telles que les Nations 
Unies, le Fonds Monétaire International, La Banque Mondiale et 
l’OMC; - de fournir conseil et assistance, sur invitation ou sur pro-
position confidentielle, aux chefs d’Etat, parties et institutions sur les 
questions portant notamment sur la résolution de conflits, la démo-
cratisation, la politique économique et sociale, les règles de bonne 
conduite, les problèmes résultant du multiculturalisme et la coo-
pération fructueuse avec les institutions internationales; et - faciliter 
la communication effective, la compréhension et l’engagement 
entre individus, parties et institutions afin de résoudre des conflits 
et/ou aider à trouver un accord qui peut contribuer à la paix, à la 
démocratisation et au développement. Afin d’atteindre ces objectifs, 
la Fondation maintiendra en tout temps confidentiels le contenu et 
les destinataires des conseils qu’elle donne et agira avec discerne-
ment et discrétion; allouera ses ressources principalement pour le 
développement de la formation et le financement d’activités confor-
mément à ses buts; et opérera sur une base non lucrative. La Fon-
dation est dénuée de buts lucratifs. La Fondation peut rémunérer les 
membres du Conseil de Fondation, les membres du Comité Conseil, 
les membres des comités Ad hoc conformément à un règlement 
édicté par le Conseil de Fondation. Nouvelle autorité de surveillance: 
Département fédéral de l’intérieur (DFI). Nouvelle organisation: 
Conseil de Fondation, Comité Conseil, Comités Ad hoc, Assemblée 
Générale des Membres, Patrons, Secrétariat et Organe de révision. Les 
inscriptions au registre du commerce ont été traduites et sont opérées 
nouvellement en langue française.
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